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RASSEMBLEMENT DE LA I« DIVISION
Ordre de division N° 6.

Munitions.
Le nombre des cartouches attribuees ä la Ir" division pour le

rassemblement de 1879 a ete fixe comme suit :

A. Carlouches ä balle.
20 cartouches par homme portant fusil.
25 cartouches par homme portant carabine.

B. Cartouches d'exercice.
120 cartouches par füsilier ou carabinier.
50 » » dragon.
40 » » soldat du genie ou canonnier du parc.
10 » » sous-officier de dragon ou par guido (revolver,)
6ü coups par piece de campagne.
30 » » piece de position.

II y aura, en outre, pour chaque corps, une reserve de 10 %•
Le nombre des coups pour l'artillerie de campagne a ete fixe ä 60

pour chaeune des six pieces des six batteries de la premiere brigade,
soit 6X6 2160 coups.

La formation d'une 7" batterie avec des pieces prises dans Ie parc de
division et des pieces d'ecoles ayant ete deeidee pour etre attachee au
corps de l'ouest, et cette batterie devant etre servie, attelee et appro-
visionnee avec le personnel, les chevaux et les munitions de la brigade
d'artillerie n° 1, le nombre des coups pour l'artillerie de campagne est
regle coinme suit:

Les six batteries de la brigade n° 1 recevront :

51 coups par piece : 51 X 36 (1836)
La T batterie, 54 coups par piece : 54 X 6 — 324)

Total egal : 2160 coups.

Service des cartouches a balle.
Les demi-caissons de ligne n'arriveront dans leurs cantonnements

respectifs que dans la journee du 7 et le tir ä la cible devant
commencer le 6, les cartouches ä balle seront distribuees comme suit :

Ies arsenaux de Sion et de Geneve delivreront ä chaque homme portant

fusil deux paquets de cartouches, qui seront soigneusement pa-
quetes dans le sac. Chaque chef de section touchera egalement trois
paquets qu'il portera dans son sac, ä titre de reserve.

Toutes les cartouches ä balle seront reunies et emmagasinees ä
l'arrivee des bataillons dans les cantonnements.
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